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Nom :

Prénom :

Date de naissance :

Nom

Corps-grade :

ntitulé de la fonction :

Structure : 

Structure :

Critères d�appréciation de la valeur professionnelle
de l�A.E.S.H

A
ac
qu

ér
ir

M
aî
tr
is
e Commentaires

Co
m
pé

te
nc

es
pr

of
es

si
on

ne
lle

s
et

te
ch

ni
ci
té
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: Capacité à partager l'information, à transférer les

connaissances et à rendre compte

Sens du service public conscience professionnelle
Capacité à respecter l'organisation collective du travail
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Autonomie, discernement et sens des initiatives dans
l'exercice de ses attributions

espect de l�autonomie de
l�élève ne fait pas à sa place et établissement d�une
relation juste avec lui

Capacité à travailler en équipe

Aptitudes relationnelles (avec le public et dans
l'environnement professionnel), notamment maîtrise
de soi

Nom :

Modalités de recours :
Recours spécifique (article 9 du décret n° 2014 724 du 27 juin 2014)

L�agent peut saisir l�autorité hiérarchique d�une demande de révision de son compte rendu d�entretien professionnel. Ce recours hiérarchique doit être exercé dans le délai de quinze
jours francs suivant la notification du compte rendu d�entretien professionnel.
La réponse de l�autorité hiérarchique doit être notifiée dans un délai de quinze jours francs à compter de la date de réception de la demande de révision du compte rendu de l�entretien
professionnel.
À compter de la date de la notification de cette réponse l�agent peut saisir la commission consultative paritaire dans un délai d'un mois. Le recours hiérarchique est le préalable
obligatoire à la saisine de la commission consultative paritaire.
Recours de droit commun

L�agent qui souhaite contester son compte rendu d�entretien professionnel peut exercer un recours de droit commun devant le juge administratif dans les deux mois suivant la
notification du compte rendu de l�entretien professionnel, sans exercer de recours gracieux ou hiérarchique ou après avoir exercé un recours administratif de droit commun
(gracieux ou hiérarchique).Il peut enfin saisir le juge administratif à l�issue de la procédure spécifique définie par l�article 9 précité. Le délai de recours contentieux, suspendu durant cette
procédure, repart à compter de la notification de la décision finale de l�administration faisant suite à l�avis rendu par la commission consultative paritaire.


